
CONTRAT LOCAL DE SANTÉ

Les Contrats Locaux de Santé (CLS) ont pour objectif de soutenir des dynamiques locales de santé sur des
territoires de proximité urbains ou ruraux qui constituent des infra-territoires de santé. Ces dispositifs
participent à la construction des dynamiques territoriales de santé. Ils permettent la rencontre du projet
porté par l'Agence Régionale de Santé (ARS) et des aspirations de collectivités territoriales pour mettre en
oeuvre des actions, au plus près des populations.

Le « CLS » vise l’amélioration du parcours de santé des habitants via la réalisation d’actions partenariales
dans le cadre d’une politique de santé publique locale coordonnée. Le deuxième CLS de l'Est Cantal couvre la
période 2023-2027.

5 axes et un axe transversal pour réduire les inégalités de
santé
Face aux enjeux du territoire, le CLS 2023-2027 formalise à nouveau les engagements de l’ARS, de Saint-Flour
Communauté, Hautes Terres Communauté et de leur partenaires dans la mise en oeuvre d'une politique locale de
santé.

5 axes structurent les actions du CLS de l'Est Cantal, ainsi qu'un axe transversal :

Axe 1 : Contribuer au maintien de l’offre de soins et au renforcement de l’attractivité du territoire ;

Axe 2 : Favoriser la santé mentale pour optimiser la santé globale et anticiper les conséquences du mal-être, des
symptômes dépressifs et psychiques - Cet axe est engageant, et met en lumière des actions cohérentes avec les
prérogatives nationales qui consistent à en faire une priorité pour 2025 ;

Axe 3 : Favoriser la promotion, l’éducation à la santé et la prévention pour lutter contre les inégalités sociales et
territoriales de santé – Avec des projets de santé-environnement, dont la prévention du radon, un jardin partagé… mais
également des actions visant à accompagner le développement du sport santé, la lutte contre la sédentarité, la prévention
des cancers ou encore la prévention globale.

Axe 4 : Favoriser la continuité du parcours de la personne âgée et le soutien aux aidants ;

Axe 5 : Favoriser l’accès aux biens et services de première nécessité qui ont des incidences sur la santé des plus fragilisés ;

Axe transversal : Assurer la coordination et l’animation des actions inscrites dans le cadre du CLS en visant la réduction
des inégalités sociales et territoriales de santé.

Un Contrat Local de Santé impliquant de nombreux
partenaires
Pour mettre en œuvre ces axes, le CLS s'appuie sur les acteurs du territoire, les structures médicales, médico-sociales,
sociales, associatives, libérales, très actives et coopérantes.

Au total, ce sont 75 partenaires mobilisés !



Pour ce Contrat Local de Santé, un poste de coordinateur a été co-financé par l’ARS et les collectivités avec un
accompagnement de l’ARS à hauteur de 35 000 € annuels, incluant une contribution pour développer le volet santé mentale
du CLS.

Saint-Flour Communauté et Hautes Terres Communauté financent également le CLS, à hauteur de 17500 € chacune, et
prennent par ailleurs en charge une partie des projets mis en place. 

Les signataires du Contrat Local de Santé :

La Direction Départementale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, Saint-Flour Communauté,
Hautes Terres Communauté, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) du Cantal, le Département du Cantal,
le Centre hospitalier de Saint-Flour, le Centre hospitalier de Chaudes-Aigues, le Centre hospitalier de Murat, le
Groupement Hospitalier de Territoire, le Conseil Départemental de l’ordre des médecins du Cantal.

Le Contrat local de santé 2023-2027
Annexe 1 Méthodologie
Annexe 2 Diagnostic territorial
Fiche Action 1 Attractivité
Fiche Action 2 Santé mentale
Fiche Action 3.1 Santé environnement
Fiche Action 3.2 Sport santé et activité physique
Fiche Action 3.3 Prévention
Fiche Action 4.1 Aide aux aidants
Fiche Action 4.2 Bien vieillir
Fiche Action 5 Santé précarité
Fiche Action Axe transversal

Une évaluation de ce Contrat et un diagnostic "sanitaire" du territoire ont été réalisés à l'issue de ce 1er Contrat en
2022-2023. Un extrait des résultats est présenté ci-dessous :

Quel bilan de santé sur notre territoire - extrait du Com' Actu de mai 2023

https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/CLS-2023-2026-1.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/Annexe-1-V1.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/Annexe-2-Diagnostic-territorial-V3.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-1-Attractivite-seule-VF-2.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-2-Sante-mentale-OK.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-3.1-Sante-environnement.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-3.2-Sport-Sante-activite-physique.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-3.3-prevention-VF.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-4-1-aide-aux-aidants-seule-VF3.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-4-2-Bien-vieillir-VFF2.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-5-Sante-precarite-VF.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2025/05/FA-Axe-transversal-FA-6.pdf
https://saint-flour-communaute.fr/wp-content/uploads/2023/10/com-actu-CLS.pdf

